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I. Introduction 

«La diversification peut être définie comme la pratique d’activités complémentaires à la 

production, en lien avec le produit, le métier ou la structure d’exploitation, que les 

pêcheurs peuvent pratiquer pour apporter un revenu complémentaire à leur activité de 

capture, mais aussi pour valoriser le produit, le terroir ou leur métier» (Merrien & al, 2008). 

 

C’est en partant de cette définition, que l’Aglia, à travers le projet PRESPO, a décidé d’aller 

à la rencontre d’un échantillon de professionnels de la pêche et des cultures marines. 

L’objectif de cette étude n’était pas de dresser une liste exhaustive des activités de 

diversification développées sur la façade Aglia, mais plutôt de proposer un panel d’activités 

et de lancer la réflexion sur ce sujet auprès  et avec les professionnels.  

 

L’Aglia a également souhaité prolonger le travail qui avait été effectué en 2006-2007 sur le 

pescatourisme, dans le cadre du programme DEFIS. Avec 2 ans de recul, les enquêtes sur le 

terrain ont été l’occasion de faire un tour d’horizon de l’application et de l’utilisation par 

les professionnels des deux notes règlementaires de 2007 régissant le transport de passagers. 

Les Comités Régionaux, les Comités Locaux, les Sections Régionales Conchylicoles et les 

Centres de Sécurité des Navires ont également participé à ce bilan en faisant remonter les 

informations, les questions, les besoins et les éventuels projets des professionnels. A noter 

que le projet PRESPO, tel que défini ci-après se réfère uniquement à la pêche, et plus 

particulièrement à la pêche artisanale. Le plan de travail ne comprend donc pas le secteur 

des cultures marines. Cependant, dès les premières prises de contact, il est apparu 

nécessaire et indispensable d’intégrer également ce secteur aux enquêtes. En effet, les 

actions - positives ou négatives - développées par le passé ou en cours de développement 

dans ce secteur, permettent de tirer des enseignements et éventuellement de transposer 

ces expériences vers le secteur des pêches. Dans un premier temps, sera faite une brève 

présentation du projet PRESPO et des activités développées au sein de ce projet, en 

soulignant plus particulièrement le volet sur la diversification des activités. Dans un second 

temps, seront présentées les enquêtes réalisées et leurs résultats.  Dans une troisième 

partie, sera abordée la question du pescatourisme, son développement, les obstacles et les 

projets. 



   

DDDeeesssaaarrrrrrooollllllooo   sssooosssttteeennniiibbbllleee   dddeee   lllaaasss   pppeeesssqqquuueeerrríííaaasss   aaarrrttteeesssaaannnaaallleeesss   dddeeelll   aaarrrcccooo   aaatttlllááánnntttiiicccooo   

 
 

 2 

Le projet PRESPO 

Présentation générale du projet 

Le projet PRESPO, ou Pêche RESPOnsable, est un projet interrégional financé par des fonds 

européens FEDER. Il s’inscrit dans le programme Interreg IVB Espace Atlantique. Ses 

objectifs sont: 

� de contribuer à  garantir la durabilité de l’activité de pêche artisanale d’une façon 

générale, en prenant en compte les aspects environnementaux, économiques et 

sociaux; 

� de contribuer à améliorer la gestion des ressources halieutiques communes entre les 

flottilles des différentes régions concernées, à travers le développement 

d’instruments alternatifs dans le domaine de la gestion intégrée des pêcheries 

côtières; 

� de faciliter l’organisation des pêcheries côtières et notamment via la promotion de 

leur durabilité, avec des répercussions positives attendues en matière socio-

économique, en particulier par le maintien de l’emploi dans le secteur de la pêche 

comme dans ceux des activités amont et aval associées. 

 

Le partenariat PRESPO est constitué de 11 partenaires (2 portugais, 6 espagnols et 3 

français), ainsi que de 6 partenaires associés (2 espagnols et les 4 Régions atlantiques 

françaises qui participeront en tant que co-financeurs du projet). Il comprend des instituts 

de recherche (IPIMAR, IFREMER, IFAPA), des Universités (FEUP, UCA, UHU), des 

administrations régionales (CEP) ainsi que des organisations sans but lucratif fortement 

impliquées dans le domaine de la pêche professionnelle maritime (CETMAR, AZTI, AGLIA, 

RICEP).  

 

PRESPO est structuré en 6 activités qui seront développées sur une période de 3 ans (2009-

2011): 

� Activité 1 (gestion du projet et du partenariat): gestion et organisation du projet; 

� Activité 2 (gestion des connaissances et de l’information): transversale à 

l’ensemble des autres activités et ayant pour objet d’intégrer les principales «parties 

prenantes» dans le processus de décision à travers la création des observatoires 

locaux et régionaux des pêches;  
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� Activité 3 (développement de modèles de gestion bioéconomiques): 

développement de nouvelles approches et élaboration de modèles de gestion intégrés, 

prenant en compte les dimensions économiques, sociales et les facteurs plus 

extérieurs à la filière; 

� Activité 4 (diversification socioéconomique du secteur de la pêche): étude et 

évaluation des possibilités de combiner les activités de pêche et des activités 

complémentaires; 

� Activité 5 (optimisation commerciale): étude de la valorisation des produits, 

notamment dans le cadre des procédures de reconnaissance de signes de qualité, 

d’éco labellisation mais également plus généralement dans l’amélioration des 

connaissances sur les mécanismes de formation des prix; 

� Activité 6 (sélectivité et rejets): évaluation de l’impact des rejets (poissons sous 

taille ou espèces non commerciales rejetés à la mer) sur le milieu marin et 

développement des nouveaux outils de pêche (ou d’améliorer des outils existants), 

plus sélectifs et efficaces afin de limiter les impacts de certaines techniques de pêche 

sur les écosystèmes marins. 

 

Les résultats attendus du projet PRESPO sont susceptibles de générer des répercussions 

positives sur le secteur en contribuant à stimuler l’élaboration de propositions innovantes 

pour la mise en place de politiques européennes, nationales mais aussi régionales ou locales 

en relation avec le secteur des pêches. 

 

Volet «Diversification socio-économique» 

L’objectif de ce volet est de renforcer la base économique et sociale des communautés de 

pêche de l’Arc Atlantique, en identifiant des axes de diversification de ses activités et en 

réorientant ses capacités vers des domaines alternatifs et/ou complémentaires à l’activité 

de pêche. A partir de la définition donnée en introduction, plusieurs champs de 

diversification s’offrent aux  professionnels (Merrien & al, 2008):  

1. La diversification de production: changement d’espèce cible ou de technique de 

pêche; 

2. La diversification des activités d’exploitation: réaliser une activité liée à son activité 

principale mais indépendante de la production; 
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3. La pluriactivité: développer une activité sans aucun lien direct avec son activité 

principale. 

 

Dans le cadre du projet PRESPO, c’est le second type de diversification qui a été retenu. Les 

activités de diversification ont été, par la suite, classées selon 5 catégories, présentées ci-

dessous, avec des exemples concrets mais non exhaustifs. 

 

La distinction qui est faite entre le tourisme et la restructuration est le maintien de 

l’activité principale de pêche ou non. En France, compte tenu de l’organisation des milieux 

professionnels de la pêche et des cultures marines et des réformes en cours, l’Aglia a décidé 

de ne pas s’intéresser à cette voie de diversification. La Figure 2 présente le plan de travail 

ainsi que les utilisations qui seront faites des données collectées.  

 

Figure 1. Axes de diversification socio-économique (Source: CETMAR – Traduction: Aglia). 
 

OPTIMISATION 
COMMERCIALE 

III. ORGANISATION 

IV. RESTRUCTURATION Vers d'autres activités économiques 
ALTERNATIVES, de base maritime 

V. TOURISME Vers d'autres activités économiques 
COMPLÉMENTAIRES 

Coopération, association 
Pour les sous secteurs et/ou le secteur 

Organisations interprofessionnelles de la chaîne de 
valorisation des produits de la pêche 

Modèles de gestion des pêches 
DEVELOPPEMENT DE 
MODELE DE GESTION 

Voies de commercialisation alternative 

Elaboration des prix et Organisation des Marchés 

Valeur ajoutée 

II. COMMERCIALISATION 

Valorisation des co-produits / rejets  

Ramassage des déchets 
I. PRODUCTION 
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Analyse de viabilité économique 
L'UHU réalisera une étude des initiatives choisies par les partenaires, afin de concevoir un modèle d'analyse 
économique qui permette d'évaluer la viabilité et la durabilité économiques des activités de diversification. 

 

 

 

 
Figure 2. Plan de travail du volet «diversification socio-économique». 

 

Bilan des enquêtes de terrain 

Devant le travail réalisé en Bretagne sur la pêche (Merrien & al, 2008) et les cultures 

marines (Besse & al, 2008) en termes de diversification, la présente étude est restée centrée 

sur les régions Aquitaine, Poitou-Charentes et Pays de la Loire. En reprenant la classification 

présentée en, les contacts pris peuvent être répartis comme suit (Tableau 1). 

 

13 questionnaires (Annexe 1) ont pu être réalisés. L’analyse des résultats est présentée sous 

forme de matrice Atouts – Faiblesses – Opportunités – Menaces. 

 

Production  

Les contrats bleus: 

En signant un Contrat Bleu, le professionnel s’engage avant tout à être transparent sur son 

activité puisque dans les mesures obligatoires, il doit réaliser la pesée sous criée, et donc 

adhérer à une organisation de producteurs.  

 

Les mesures complémentaires sont proposées par les professionnels eux-mêmes et peuvent 

être communes à plusieurs pêcheries (partenariat scientifique, mesures halio-
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environnementales, amélioration des pratiques de pêche, formation) ou spécifiques à 

chaque contrat en fonction de la pêcherie considérée. 

 

Tableau 1.  Répartition des contacts en fonction de la classification du projet PRESPO. 
I. Production � Deux structures porteuses de Contrats Bleus 

II. Commercialisation 

� Un pêcheur vendant une partie de sa production via des AMAP 
� Un fondateur d’une association mettant en relation pêcheurs et 

consommateurs sur un schéma type AMAP 
� Deux structures ayant développé des installations pour aider les 

pêcheurs à faire de la vente directe 
� Une entreprise ayant un site internet de vente de produits de la mer ou 

"e-commerce" 
III. Organisation  

IV. Restructuration � Un mytiliculteur reconverti en promenade en mer/découverte de la 
mytiliculture et de l’ostréiculture 

V. Tourisme 

� Une structure porteuse d’un projet d’expérimentation du 
pescatourisme 

� Trois ostréiculteurs qui ont participé à la mise en place de la Route de 
l’Huître 

� Un ostréiculteur ayant une activité de promenade en mer/découverte 
de l’ostréiculture durant l’été 

� Un pêcheur embarquant des passagers à titre non lucratif pour leur 
faire découvrir la pêche professionnelle 

� Deux pêcheurs ayant une activité de promenade en mer/pêche loisir 
durant l’été 

 

 
Tableau 2. Analyse AFOM – Contrats Bleus. 

  Positif Négatif 

Atouts Faiblesses 

O
ri
g
in
e
 i
n
te
rn
e
 - pêcheurs volontaires 

- responsabilisation des pêcheurs 
- valorisation du métier de pêcheur grâce à des 
engagements halio-environnementaux 
- diminution de l'effort de pêche 
- émergence d’un modèle économique novateur pour les 
entreprises de pêche 
- transparence de l’activité 

- risque de déséquilibre de la 
répartition financière  

Opportunités Menaces 

O
ri
g
in
e
 e
x
te
rn
e
 

- financement de l'Etat 
- financement FEP 
- coordination importante et efficace aux niveaux 
régional et national 
- démarche jugée positive par la Commission Européenne 

- remise en cause du système pour les 
années à venir 
- ne concerne pas tous les 
professionnels 
- enveloppe limitée 

 
Conclusión: 

Il ressort beaucoup d’aspects positifs de ces contrats bleus, notamment la responsabilisation 

et la force de proposition qui ont émané de la profession. C’est pourquoi, les professionnels 

souhaiteraient voir continuer cette démarche. 
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Commercialisation 

Vente en AMAP 

Le système d’AMAP provient de l’agriculture. Le principe clé des AMAP est d’établir un lien 

direct –sans intermédiaire - entre le producteur et le consommateur. En 2008, il existait 

déjà plus de 700 AMAP en France. Récemment des AMAP ont été sollicitées pour proposer 

également des produits de la mer à leurs adhérents. Ainsi, certaines se sont tournées vers 

les pêcheurs pour les intégrer à leur réseau de producteurs, tandis que d’autres ont été 

crées pour répondre entièrement à cette demande. 

 

Tableau 3. Analyse AFOM – Vente en AMAP.* Ce point peut éter une opportunité ou une menace selon 
les ports de débarquement. 

  Positif Négatif 

Atouts Faiblesses 

O
ri
g
in
e
 i
n
te
rn
e
 

- tarifs de vente plus intéressants pour le 
producteur 
- contribution à l'amélioration de l'image de la 
pêche en valorisant la pêche durable  
- vente de produits peu valorisés sur le marché 
classique 

- capacité de vente limitée car les quantités 
doivent être constantes 
- temps important pour la préparation des 
"paniers" 
- horaires de récupération des paniers 
contraignants pour les consommateurs 

Opportunités Menaces 

O
ri
g
in
e
 e
x
te
rn
e
 

- prix à l'achat plus faible pour le 
consommateur  
- approvisionnement de marchés éloignés 
- soutien des structures professionnelles* 
(comptabilisation dans logbook, 
approvisionnement en glace…) 
- baisse de certains prix de vente en criée 

- éloignement des points de livraison 
- soutien des structures professionnelles* (refus 
de l'activité considérée comme incompatible 
avec la vente sous criée) 
- coût des investissements pour respecter la 
chaine du froid 

 
Conclusion: 

La vente en AMAP est un système intéressant pour rapprocher producteurs et 

consommateurs mais elle nécessite des moyens et des outils qui représentent une charge 

supplémentaire de travail et financière pour les producteurs et/ou les bénévoles. Elle doit 

être également encadrée afin que la production vendue via une AMAP soit comptabilisée 

pour la gestion des quotas et des ressources. 

 

Vente directe 

Comme en témoigne les nombreux articles de presse et reportages de l’été 2009 (Annexe 2), 

la vente directe est un système de vente qui prend de plus en plus d’essor sur le littoral 

français. Elle peut être réalisée en fonction des saisons touristiques ou bien à l’année, 
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comme c’est le cas à Cap Breton. Cependant, dans ce dernier cas, la vente directe s’avère 

être une nécessité compte tenu de l’éloignement de la criée de Ciboure.  

 

Conclusion: 

Tout comme le système AMAP, la vente directe est un concept intéressant pour rapprocher 

producteurs et consommateurs mais elle nécessite aussi beaucoup d’investissements 

humains et financiers pour sa bonne réalisation. De plus, elle est très souvent saisonnière et 

ne peut être pratiquée toute l’année, remettant en cause toute la chaine aval de vente. 

C’est une pratique qui doit également être encadrée afin que la production vendue en direct 

soit comptabilisée pour la gestion des quotas et des ressources. 

 

Tableau 4. Analyse AFOM – Vente direct.*Ce point peut éter une opportunité ou une menace selon les 
ports de débarquement. 

  Positif Négatif 

Atouts Faiblesses 

O
ri
g
in
e
 i
n
te
rn
e
 

- tarifs de vente plus intéressants pour le 
producteur 
- contribution à l'amélioration de l'image de la 
pêche en valorisant la pêche durable  
- vente de produits peu valorisés sur le marché 
classique 

- quantité limitée 
- temps important pour la vente ou mise à 
contribution d'une tierce personne 

Opportunités Menaces 

O
ri
g
in
e
 e
x
te
rn
e
 

- prix à l'achat plus faible pour le 
consommateur  
- soutien des structures professionnelles* 
(comptabilisation dans logbook, 
approvisionnement en glace…) 
- baisse de certains prix de vente en criée 

- soutien des structures professionnelles* (refus 
de l'activité considérée comme incompatible 
avec la vente sous criée) 
- coût des infrastructures 
- adaptation nécessaire aux règles d'hygiène 
- activité fortement dépendante des saisons 
touristiques 
- possibles problèmes saisonniers 
d’approvisionnement des criées, et donc des 
poissonniers et des mareyeurs, qui remettent 
en cause leur viabilité 

 

E-commerce 

Le e-commerce, ou vente par internet, est un système de vente des produits de la mer 

encore peu développé. La première entreprise à s’être lancée dans cette activité l’a fait il y 

a 3 ans à la suite de demandes des touristes qui souhaitaient retrouver des produits frais 

dans leurs assiettes en dehors des vacances. En 2009, un pêcheur a décidé de démarrer la 

même activité (Annexe 3).  
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Tableau 5. Analyse AFOM – E-commerce. 

  Positif Négatif 

Atouts Faiblesses 

O
ri
g
in
e
 i
n
te
rn
e
 

- motivation pour développer le projet 
- prix plus attractif qu'en GMS 
- expédition rapide et donc livraison de produits 
frais 
- préparation adaptée à la demande du client 

- restructuration interne 
- importance du temps de préparation des 
commandes 

Opportunités Menaces 

O
ri
g
in
e
 e
x
te
rn
e
 

- communication sur la nécessité de manger des 
produits de la mer 
- fidélisation des clients 
- faible diversification des produits dans les 
terres 

- éloignement des zones de livraison 
- formation hygiène 
- conception et coût des emballages 

 

 

Conclusion: 

La vente par internet est un mode de vente très intéressant pour approvisionner des 

marchés éloignés en produits frais. Cependant, les investissements nécessaires en temps 

humain et financiers sont tels, qu’elle ne devient rentable qu’au bout de plusieurs années. 

 

Restructuration 

La restructuration est un choix dépendant de nombreux facteurs (capacité d’adaptation du 

patron, possibilité d’investissements, motivation, âge…). Dans le cas du mytiliculteur 

rencontré, le changement complet d’activité a été motivé par une demande incessante 

d’investissements (construction de cabanes, matériel…) et par une baisse des prix de vente.  

 

Tableau 6. Analyse AFOM – Restructuration. 

  Positif Négatif 

Atouts Faiblesses 

O
ri
g
in
e
 i
n
te
rn
e
 

- connaissance de la navigation 
- connaissance des métiers à découvrir 
(mytiliculture, pêche, ostréiculture) 
- bon contact avec les autres professionnels de 
la zone 

- adaptation pédagogique nécessaire 
- obstacle de la langue 
- méconnaissance des outils de communication 
pour valoriser l'activité 

Opportunités Menaces 

O
ri
g
in
e
 e
x
te
rn
e
 

- demande des touristes 
- bon accueil des professionnels pour faire 
découvrir leur métier et vendre leurs produits 
- initiative bien accueilli par les offices du 
tourisme 

- météo 
- coût des formations 
- adaptation et coût des aménagements du 
bateau 
- pas d'aide financière 
- règles de sécurité régulièrement complétées 
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Conclusion: 

Que la restructuration concerne un conchyliculteur ou un pêcheur, elle pose la question de 

la rentabilité à plus ou moins long terme. En effet, est-il plus rentable et plus rapidement 

pour un professionnel de continuer d’investir dans son activité initiale ou bien de se 

reconvertir? 

 

Tourisme 

Pescatourisme 

Durant l’été 2009, une expérimentation de pescatourisme a été entamée dans le Var, à 

l’initiative des professionnels (MPEA, avril 2009). L’activité proposée consistait en une 

matinée de découverte de la pêche artisanale, d’une durée de 3 à 4 heures (départ avant le 

levé du soleil, pour aller relever les filets de pêche posés la veille, retour à quai aux 

alentours de 10 h du matin pour visiter les marchés aux poissons locaux).  

 

Tableau 7. Analyse AFOM – Pescatourisme. 

  Positif Négatif 

Forces Faiblesses 

O
ri
g
in
e
 i
n
te
rn
e
 - connaissance de la navigation 

- connaissance de son métier et des autres 
métiers de la mer (mytiliculture, pêche, 
ostréiculture) 
- découverte du métier de pêcheur 
- meilleure valorisation des produits car les 
consommateurs ont assisté à leur pêche 
- diminution de l’effort de pêche 
- cahier des charges très strict 

- capacité limitée pour l'accueil de passagers 
- limitation à quelques bateaux respectant les 
règles du cahier des charges du projet 

Opportunités Menaces 

O
ri
g
in
e
 e
x
te
rn
e
 

- demande des touristes 
- demande des structures touristiques 
- demande de développement par les 
communautés de pêcheurs et leurs élus 
- projet sur financement FEP 

- météo 
- adaptation et coût des aménagements du 
bateau 
- obstacles des règles de sécurité 
- obstacles des règles fiscales 
- uniquement à titre expérimental 

 
Conclusion: 

Cette expérimentation a permis de mettre en exergue quelques points clés, indispensables à 

la mise en place de l’activité de pescatourisme et à son bon fonctionnement (MPEA, octobre 

2009): 

� Répondre à un cahier des charges ou une charte de bonne conduite; 

� Organisation des réservations indispensables (via une structure touristique, une 

association, un comité des pêches…); 
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� Evaluation de l’activité par la réalisation d’enquêtes de satisfaction; 

� Couverture médiatique. 

 

Le développement du pescatourisme est actuellement très sollicité par les professionnels de 

la façade Aglia, comme en témoignent les demandes récurrentes. C’est la raison pour 

laquelle, une partie lui est consacrée dans ce rapport. 

 

Route touristique 

Le type de route touristique le plus répandu concerne actuellement les sites ostréicoles. En 

effet, chaque bassin possède sa Route de l’huître qui permet de découvrir les claires, les 

cabanes ostréicoles et de déguster les produits. Ici, on ne présentera pas d’analyse AFOM car 

l’objectif était d’étudier cette activité pour en comprendre l’organisation et le 

fonctionnement afin de pouvoir transférer  les points positifs vers d’autres activités. 

 

Partie d’une initiative des professionnels dans les années 2000, la Route de l’Huître et du 

patrimoine Maritime du Bassin d’Arcachon, s’est peu à peu structurée autour d’une 

association qui prenait en charge les réservations pour l’embarquement de passagers pour la 

découverte des parcs à huîtres dans le bassin. Les ostréiculteurs et leurs installations 

répondaient à une charte de qualité et de sécurité. Le travail de communication a 

également pris une part très importante dans le développement de cette activité, tout 

comme l’analyse des enquêtes de satisfaction. Mais, au fil des années, les règlementations 

de sécurité et la fiscalité sont devenues de plus en plus contraignantes, ce qui a, petit à 

petit, fait péricliter le projet. 

 

Conclusion: 

Les points forts qui ressortent sont les mêmes que ceux de l’expérimentation du 

pescatourisme dans le Var. Par contre, il est important de souligner que pour la 

pérennisation de ces deux types d’activités, il est nécessaire de travailler sur les 

règlementations et sur la fiscalité afin de limiter les contraintes imposées aux professionnels 

pour qu’ils ne se transforment pas en personnel administratif dans un premier temps, avant 

de baisser les bras, dans un second temps. 
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Promenade en mer 

La promenade en mer est une activité que les professionnels rencontrés pratiquent à défaut 

de pouvoir faire du pescatourisme. En effet, malgré les notes de la DAM de janvier et juillet 

2007, de nombreux quartiers maritimes de la façade Aglia obligent les navires à se désarmer 

à la pêche pour s’armer en tant que navires de charge s’ils veulent embarquer des 

passagers. Cette activité consiste donc en l’embarquement de passagers soit pour une 

journée de simple promenade en mer, soit pour une journée de pêche sportive à la canne. 

 

Conclusion: 

La promenade en mer est un palliatif peu satisfaisant pour ceux qui la pratiquent au regard 

du pescatourisme, qui devrait normalement pouvoir être développé. En effet, le fait d’être 

armé en navire de charge pour une période déterminée, les empêchant de pêcher et de 

vendre quand la météo ne permet pas l’embarquement de passagers, pénalisent 

financièrement les professionnels.  

Tableau 8. Analyse AFOM – Promenade en mer. 

  Positif Négatif 

Atouts Faiblesses 

O
ri
g
in
e
 i
n
te
rn
e
 

- connaissance de la navigation 
- connaissance de son métier et des autres 
métiers de la mer (mytiliculture, pêche, 
ostréiculture) 
- approche du milieu de travail (parc à huitres, 
zones de pêches…) 
- diminution de l'effort de pêche 

- adaptation pédagogique nécessaire 
- obstacle de la langue 
- méconnaissance des outils de communication 
pour valoriser l'activité 

Opportunités Menaces 

O
ri
g
in
e
 e
x
te
rn
e
 - demande des touristes 

- initiative bien accueilli par les offices du 
tourisme 

- météo 
- coût des formations 
- adaptation et coût des aménagements du 
bateau 
- pas d'aide financière 
- règles de sécurité régulièrement complétées 
- règlementation imposant de changer de statut 
de navigation  
- régime fiscal 

 

Transport de passagers à but non lucratif 

Là encore il s’agit d’une alternative au pescatourisme. Le pêcheur rencontré a décidé de 

proposer ces embarquements comme un service complémentaire et gratuit de l’activité de 

chambres d’hôte proposée par son épouse. Restant armé à la pêche, il ne peut embarquer 

que 2 passagers et avaient déjà anticipé toutes les normes de sécurité lors de la construction 

de son navires en décembre 2007. 
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Tableau 9. Analyse AFOM – Transport de passagers à but non lucratif. 

  Positif Négatif 

Atouts Faiblesses 

O
ri
g
in
e
 i
n
te
rn
e
 

- connaissance de la navigation 
- connaissance de son métier et des autres 
métiers de la mer (mytiliculture, pêche, 
ostréiculture) 
- découverte du métier de pêcheur 
- meilleure valorisation des produits 
- diminution de l'effort de pêche 

- adaptation pédagogique nécessaire 
- capacité limitée pour l'accueil de passagers 

Opportunités Menaces 

O
ri
g
in
e
 e
x
te
rn
e
 - demande des touristes 

- complémentarité avec une activité touristique 
à terre (gîte, chambre d'hôte…) 

- météo 
- coût des formations 
- adaptation et coût des aménagements du 
bateau 
- pas d'aide financière 
- règles de sécurité régulièrement complétées 
- pas de rémunération à cause de la 
règlementation imposant de changer de statut 
de navigation  

 
 
Conclusion: 

Le transport de passagers à but non lucratif est également peu satisfaisant pour les 

professionnels puisqu’ils n’en retirent aucun bénéfice, si ce n’est celui de faire découvrir le 

métier de marin-pêcheur dans des conditions réelles. Pourtant, la limite entre cette activité 

et le pescatourisme reste ténue. 

 

La problématique du pescatourisme 

Bilan de l’activité depuis 2007 

Le pescatourisme est une activité permettant «aux pêcheurs professionnels, à titre 

d’activité complémentaire rémunérée, d’accueillir à bord de leur navire, des personnes dans 

la perspective de leur faire découvrir le métier de marin pêcheur et le milieu marin» 

(Chaudouard, 2007). Cette définition est tout à fait transposable à la conchyliculture. Cette 

activité est à différencier de la ballade en mer/pêche loisir que quelques pêcheurs 

professionnels ont déjà développée puisque dans le cas du pescatourisme, il s’agit 

clairement de faire vivre une journée de pêche professionnelle typique, telle que les marins-

pêcheurs la pratiquent au quotidien. D’autre part, dans le premier cadre d’activité, les 

professionnels doivent désarmer leur navire à la pêche pour l’armer en tant que navire de 

charge, alors que pour le pescatourisme, le bateau n’a pas besoin de changer de statut. 
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Cette activité ne fait à l’heure actuelle pas vraiment partie de la règlementation pêche en 

vigueur en France. Pourtant une législation spécifique a été mise en place en Italie depuis 

1982, et de nombreuses expériences individuelles comme collectives ont vu le jour en 

France, dans un cadre juridique incertain. C’est pourquoi, les deux notes de la DAM de 2007 

avaient pour objectif de la permettre à titre d’expérimentation durant l’été 2007. A l’issue 

d’une première saison, un bilan devait être effectué pour connaitre les attentes des 

touristes, mais également des professionnels quant au développement du pescatourisme. Ce 

travail de synthèse n’a malheureusement pas été réalisé et les contacts pris dans les 4 

régions de la façade Aglia auprès des services des Affaires Maritimes et des CSN montrent 

que: 

� En Bretagne, les CSN valident ou non la possibilité d’embarquer des passagers, mais 

aucun recensement n’a été effectué pour le pescatourisme. A noter l’exception 

Haliotika; 

� En Pays de la Loire, en 2008, 1 seul navire de pêche a fait une demande et a pratiqué 

le pescatourisme mais la saison n’a pas été très bonne en raison de la mauvaise 

météo. Par contre, plusieurs bateaux de pêche pratiquent la promenade en 

mer/pêche de loisir; 

� En Poitou-Charentes, aucun navire n’a fait de demande pour du pescatourisme depuis 

la mise en place des notes en 2007. Seul 1 navire de mytiliculture s’est complètement 

reconverti vers la promenade en mer/pêche loisir et 1 navire d’ostréiculture pratique 

également la promenade en mer/pêche loisir durant l’été; 

� En Aquitaine, pas de pescatourisme développé, seulement de la promenade en 

mer/pêche de loisir, tout particulièrement dans le bassin d’Arcachon.     

 

Pour palier à ce manque, une nouvelle règlementation pêche devrait voir le jour courant 

2010, incluant désormais un paragraphe sur le pescatourisme. C’est en prévision de cette 

refonte qu’a été rédigé le rapport de Argire, 2009, qui conclut sur l’intérêt du 

développement du pescatourisme pour les professionnels et sur la nécessité de bien définir 

les aspects réglementaires. 

 

Attentes des professionnels 

Les remarques qui ont été faites par certaines personnes contactées ou transmises par les 

Comités Régionaux et Locaux sont toutes très favorables au développement du 



   

DDDeeesssaaarrrrrrooollllllooo   sssooosssttteeennniiibbbllleee   dddeee   lllaaasss   pppeeesssqqquuueeerrríííaaasss   aaarrrttteeesssaaannnaaallleeesss   dddeeelll   aaarrrcccooo   aaatttlllááánnntttiiicccooo   

 
 

 15 

pescatourisme. Mais reste toujours deux obstacles majeurs à sa mise en place: la 

règlementation et la fiscalité. En effet, nombre de professionnels se sont penchés sur la 

question mais, outre les coûts des travaux d’aménagement à réaliser, sans parler de la 

communication à mettre en place autour d’une telle activité pour qu’elle se développe et 

devienne rentable, ils doivent également faire face aux lourdeurs administratives pour 

obtenir les autorisations et beaucoup finissent par abandonner. Ils regrettent tous qu’une 

telle activité ne puisse voir le jour, d’autant qu’ils ont connu l’époque où ils pouvaient 

emmener de la famille ou des amis à bord. Pour abonder dans ce sens, le CCR Sud a rendu 

un avis (Annexe 4) à la Commission Européenne en l’encourageant à promouvoir cette 

activité auprès des Etats Membres, notamment via la nouvelle Politique Commune des 

Pêches, afin de modifier la règlementation et de faciliter les investissements pour les 

navires de pêche professionnelle. La réponse de la Commission a été favorable (Annexe 5). 

 

Travail sur la règlementation 

Pour pouvoir intégrer le pescatourisme dans la nouvelle règlementation pêche, il faudrait 

proposer une modification des définitions législatives et réglementaires des activités de 

pêche maritime (aujourd’hui limitées à la capture d’animaux ou de végétaux marins) pour 

qu’elles puissent intégrer le pescatourisme. La prise en compte des activités de 

diversification dans la définition des activités agricoles parait être un modèle satisfaisant sur 

lequel pourrait s’appuyer le secteur des pêches. Deux solutions sont ainsi envisageables, 

toutes deux prônant un élargissement de la définition des pêches maritimes, mais à un degré 

différent: 

� Elargissement de la définition, sur le modèle de l’agriculture, aux activités étant dans 

le prolongement de l’acte de production ou ayant pour support l’exploitation 

(pourraient ainsi être intégrées, au-delà du pescatourisme, les activités d’observation 

scientifique, de participation à des actions de dépollution, etc.); 

� Elargissement de la définition des activités de pêche maritime uniquement aux 

activités de pescatourisme, ce qui nécessiterait d’arrêter une définition précise de 

l’activité de pescatourisme et de proposer un cadre fiscal et social adapté à sa 

pratique. 
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Travail sur la fiscalité 

Les activités de diversification engendrent pour les pêcheurs, l’application de régimes 

fiscaux différents, entrainant une lourdeur administrative qui provoque bien souvent des 

omissions de déclarations. Il serait opportun de lever ces obstacles. Des aménagements 

spécifiques ont été prévus pour l’agriculture, secteur dans lequel les activités de 

diversification vers le tourisme bénéficient du régime de TVA simplifié appliqué à l’activité 

principale. Un aménagement de ce type pourrait être mis en place pour le traitement des 

activités de diversification de la pêche de manière à bénéficier de l’exonération de TVA et 

de taxe professionnelle. Une réflexion dans ce sens avec la mise en place éventuelle de 

seuils financiers pourraient être lancée pour rattacher les revenus engendrés par les 

activités complémentaires à ceux de l’activité principale. De même pour le régime social lié 

à la mise en œuvre d’activité de type pescatourisme, il conviendrait de clarifier une 

interprétation possible de la loi de 1997 permettant de rattacher les activités de 

diversification à l’activité principale de pêche. 

 

Conclusion 

Les enquêtes réalisées sur le terrain dans le cadre du projet PRESPO ont permis de dresser 

une liste, non exhaustive, des activités de diversification qui s’offrent aux professionnels de 

la pêche et des cultures marines. Elles sont diverses et variées et concernent plusieurs 

niveaux de travail. Mais d’une manière générale, elles demandent un investissement en 

temps humain très important, voire parfois des investissements financiers. Il apparait 

cependant que les demandes d’informations et de soutien transmises par les structures 

professionnelles s’orientent pour la plupart vers le pescatourisme, activité qui reste difficile 

à transposer d’un quartier maritime à un autre.  

 

En se basant sur l’expérimentation réussie dans le Var et en partenariat avec le CNPMEM, 

l’Aglia va travailler en 2010 sur ce sujet (Annexe 6) afin d’aboutir à: 

� Un bilan précis des expérimentations depuis 2007; 

� Une définition consensuelle du pescatourisme; 

� Une modification des définitions législatives et règlementaires des activités de pêche 

maritime; 

� La validation d’un cadre fiscal et social adapté à la pratique du pescatourisme. 

 



   

DDDeeesssaaarrrrrrooollllllooo   sssooosssttteeennniiibbbllleee   dddeee   lllaaasss   pppeeesssqqquuueeerrríííaaasss   aaarrrttteeesssaaannnaaallleeesss   dddeeelll   aaarrrcccooo   aaatttlllááánnntttiiicccooo   

 
 

 17 

Lexique 

AMAP: Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne 

AZTI: Centro Tecnológico del Mar y los Alimentos 

CCR Sud: Conseil Consultatif Régional pour les eaux occidentales australes 

CEP: Centro de Experimentación Pesquera 

CETMAR: Centro Tecnológico Del Mar 

CSN: Centre de Sécurité des Navires 

DAM: Direction des Affaires Maritimes 

FEDER: Fond Européen de DEveloppement Régional 

FEDER: Fonds Européens de Développement Régional 

FEP: Fond Européen pour la Pêche 

FEUP: Faculdade de Engenharia da Universidade do Porto 

IFAPA: Instituto andaluz de investigación Y Formación Agraria, Pesquera, Alimentaria y de 

la Producción Ecológica 

IFREMER: Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la Mer 

IPIMAR: Instituto Nacional de Recursos Biológicos 

PRESPO: Pêche RESPOnsable 

RICEP: Réseau d’Information et de Conseil en Economie des Pêches 

UCA: Universidad de Cádiz 

UHU: Universidad de Huelva 
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Annexes 

1. Questionnaire d’enquête; 

2. Articles de presse sur la vente directe; 

3. Article de presse sur le e-commerce; 

4. Avis du CCR Sud sur le pescatourisme; 

5. Réponse de la Commission Européenne à l’avis du CCR Sud sur le pescatourisme; 

6. Courrier commun AGLIA/CNPMEM/Association Marco Polo à la DAM. 
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Annexe 5 : Réponse de la Commission Européenne à l’avis du CCR Sud sur le pescatourisme 
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